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Description 
 
L’objectif du projet est de définir  des priorités et des lignes d’action de la Coopération 
Espagnole dans le secteur de la pêche et l’aquaculture au Sénégal afin d’orienter la 
participation de l’Agence Espagnole de Coopération Internationale et de 
Développement dans le pays, Le but final était  l’élaboration d’un document avec les 
contenus suivants:  
 

a) Description du secteur de la pêche et de l’aquaculture au Sénégal: cadre 
administratif; la population concernée; les ressources et les aires marines 
protégées; l’effort de pêche; la production; la transformation et la distribution du 
produit de la pêche artisanale ; l’aquaculture et la pêche continentale ; la 
consommation. 
b) Les acteurs de la coopération  
c) Analyse des interventions et perspectives à moyen  terme: Avantages et limites 
des interventions en cours, gestion et exécution de projets, coordination de l’aide, 
expérience acquise, perspectives à moyen terme. 
d) Propositions pour la Coopération espagnole: Synthèse des limites et problèmes 
et lignes d’intervention. 

 
Pour la réalisation de l’étude, il a été fait appel à un technicien local. Un travail de 
champ très vaste a été mené ainsi que des visites sur les différents sites d’activité de 
pêche et d’aquaculture du pays. 


